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Résumé

Le projet de loi 5972 abroge la loi modifiée de 1962 devenue obsolète et qui, jusqu’à présent, régit le fonctionnement et les activités du STATEC. 

Cette nouvelle loi organique réforme le STATEC au niveau de ses attributions, de son organisation et de ses procédures et méthodes et apporte des solutions à des questions pendantes concernant le cadre du personnel. 

Ainsi, les missions du STATEC sont précisées et étendues et, afin d’assurer la coordination du système de la statistique publique luxembourgeoise, un Comité des statistiques publiques est institué. La création d’un Conseil scientifique reflète le renforcement de la mission « études et recherche » du STATEC. Le principe de l’obligation statistique est maintenu, le projet de loi prévoit toutefois une série de dispositions visant à réduire la charge de réponse statistique.

Même si la désignation du « Service central de la statistique et des études économiques » est modifiée en « Institut national de la statistique et des études économiques », l’ancien acronyme « STATEC » est maintenu, pour des raisons d’image de marque et de repérage plus commode.
